
INDEMNISATION DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES STAGIAIRES : ACTIONS DE FORMATION REALISEES A COMPTER DU 1ER AVRIL 2023 

 Délibération du conseil d'administration n° 2023 - 007 du 25 janvier 2023  et circulaire interne du 24 février 2023 
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Véhicule personnel 
0,20 centimes du km  
Indemnisation à partir du 11° km par trajet (ou du 21° km pour un aller/retour) 

Revalorisation du barème 
Abaissement de la franchise 

 

Véhicule personnel  
et co-voiturage 

0,25 centimes du km 
Indemnisation, exclusivement du conducteur, dès le 1er km parcouru, à condition que le  
trajet soit supérieur à 10 km aller (ou 20 km aller/retour) 

Abaissement de la franchise 

 

Véhicule de service Aucune indemnisation de la part du CNFPT Disposition inchangée 

 

Transport en 
commun 

0,25 centimes du km 
Indemnisation dès le 1er km, à condition que le trajet soit supérieur à 10 km aller (20km  AR) 

Revalorisation du barème 
Abaissement de la franchise 

 

Déplacement  
muti-modal 

0,25 centimes du km 
Indemnisation dès le 1er km à condition que le trajet soit supérieur à 10 km aller (20 km AR) 

Revalorisation du barème 
Abaissement de la franchise 

 

Stagiaire handicapé 
Indemnisation selon les mêmes barèmes que précédemment 
Indemnisation dès le 1er km (sans application de franchise) 

Disposition inchangée 
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Restauration  

du midi et du soir 
(dans l'hypothèse où 
la prestation n'est pas  
offerte par le CNFPT) 

14 euros par repas 
Revalorisation du barème 
Prise en charge lorsque la 
nuitée de la veille du stage 
est validée par le CNFPT 
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Hébergement 
(dans l'hypothèse où 
la prestation n'est pas  
offerte par le CNFPT) 

50 euros pour une formation organisée hors Ile de France 
67,40 euros en pour une formation organisée en Ile de France 
Indemnisation si la résidence administrative se situe à plus de 70 km du lieu de la formation 
(pendant le stage) et à 150 km (la veille du stage)  

Disposition inchangée 
(Production de facture 
obligatoire) 

 

Ces revalorisations n'ont aucun impact sur les modalités de déclaration des frais par les stagiaires, elles seront calculées automatiquement par le CNFPT : 

* la déclaration de demande d'indemnisation est réalisée quotidiennement sur la liste d'émargement présente en salle de formation ; 

* la déclaration est volontaire, personnelle et faite sur l'honneur attestant de la véracité des éléments déclarés ; 
* un RIB sera fourni à chaque action de formation. (A défaut le stagiaire n'est pas indemnisé via la procédure collective, aucune relance ne sera effectuée et afin de ne pas pénaliser 
les autres groupes de stagiaires les régularisations ne sont pas prioritaires) 
 

Aucun mandat correspondant à une indemnisation inférieure à 4 euros n'est émis par l'agence comptable du CNFPT. 
 


